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� Création d'un emplacement réservé pour voie nouvelle : entre les rues A. BRIAND et F. VERGNAIS. 
� Création d'un ER pour voie nouvelle : entre la rue F. VERGNAIS et l'avenue WISSEL. 
� Création d'un ER pour élargissement : rue A. BRIAND. 
� Création d'un ER pour voie nouvelle  : entre rue JACQUES et place JEAN CHRISTOPHE. 

 

 (� � � � : Délibération du Conseil Municipal du 27.09.2001) 
 

� Suppression de l'emplacement réservé n° 4 inscrit au profit de la commune de Neuville-sur-Saône.  
 

(� : Délibérations du Conseil Municipal des 26.07.2001 et 25.10.2001) 
 

� Terrain communal, Vallon des Torrières – Zone ND2 : création d’une Maison des Pêcheurs (classement 
en zone ND3p + inscription d’un polygone d’implantation). 

� Prévoir que l'emplacement réservé pour la création d'une voie nouvelle entre la rue POLLET et l'avenue 
WISSEL peut se situer de part et d'autre de la voie ferrée, les études en cours ne permettant pas de 
conclure aujourd'hui (soit au Nord, soit au Sud). 

� Dans le quartier de la VOSNE, l'extension de la zone NAUD2 sollicitée devra englober la totalité des 
parcelles situées entre le chemin de la VOSNE et l'extrémité Nord de la propriété VINCENT (ex-SNTI). 
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